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Extrait de la délibération affiché le 15 février 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 1er février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Éric LE FEVRE, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Jean-Luc HEBERT, Thierry GOUMENT, Isabelle CREVEL, Virginie 
VANDAELE, Aurélien LECACHEUR (présent à partir de la délibération n°4 – COM.1), Arnaud 
LECLERRE, Nicole LANGLOIS, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Christel BOUBERT donne pouvoir à Virginie VANDAELE 
Edith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Gilles BELLIERE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
Patrick DENISE donne pouvoir à Sylvain CORNETTE 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Aliki PERENDOUKOU donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Thierry GOUMENT 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Véronique BLONDEL 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
 
 
Secrétaire de séance 
Nicole LANGLOIS est désignée Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 8 février 2021 

 

2021.02/13 

MARCHES PUBLICS : MARCHE DE MATERIELS EDUCATIFS – ACCORDS-CADRE – AVENANTS – 
SIGNATURE – AUTORISATION 

Mr Eric LE FEVRE, Conseiller Municipal Délégué – Lors de la séance du conseil municipal en date du 
5 novembre 2018, les membres du conseil municipal ont autorisé le Maire à : 

- Signer avec la ville du Havre une convention de groupement de commandes pour la 
conclusion des accords-cadres à bons de commande d’acquisition de matériels éducatifs, 

- Signer les accords-cadres à bons de commande avec les fournisseurs désignés à l’issue de la 
procédure de consultation publique des entreprises.  

Lors de la séance du 23 septembre 2019, les membres du conseil municipal ont été informés de la 
décision de la commission d’appel d’offres de la Ville du Havre, coordonnateur du groupement, 
d’attribuer les accords-cadres d’acquisitions de matériels éducatifs sur lesquels la ville s’est 
positionnée, à savoir :  

- Lot 1 : Matériels éducatifs pour apprentissage, travaux manuels et loisirs créatifs – accord-
cadre multi attributaires d’un montant maximum annuel de commandes de 8.000 € HT 

o BUREAUTIQUE 50 : commande à hauteur de 35% du montant maximum annuel HT 
o BOURRELIER : commande à hauteur de 35% du montant maximum annuel HT 
o PAPETERIE PICHON : commande à hauteur de 30% du montant maximum annuel HT 

- Lot 2 : Matériels éducatifs spécifiques petite enfance – accord-cadre multi attributaires d’un 
montant maximum annuel de commandes de 5.000 € HT 

o BOURRELIER : commande à hauteur de 35% du montant maximum annuel HT 
o PIERRON – ASCO – CELDA : commande à hauteur de 35% du montant maximum 

annuel HT 
o LIBRAIRIE PAPETERIE DU MANOIR : commande à hauteur de 30% du montant 

maximum annuel HT 

- Lot 3 : Matériels éducatifs sportifs – accord-cadre mono attributaire d’un montant maximum 
annuel de commandes de 5.000 € HT 

o CASAL SPORT  

- Lot 5 : Jeux de société et jeux de cartes – Accord-cadre mono attributaire d’un montant 
maximum annuel de commandes de 5.000 € HT. 

o BUREAUTIQUE 50  
 
Par jugement en date du 5 juin 2020, le tribunal de commerce d’Amiens a prononcé la liquidation 
judiciaire de la société BOURRELIER (co-attributaire des lots 1 et 2), sans poursuite d’activité. 
 
Le liquidateur judiciaire désigné a, par courrier, informé la Ville du Havre que les accords-cadres dont 
faisait partie la société BOURRELIER ne seraient pas poursuivis. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU l’ordonnance du 23 juillet 2015 et le décret du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics ;  



VU la délibération n°D.2018.11/176 du 05 novembre 2018 autorisant la signature de la convention 
de groupement de commandes et des accords-cadres pour permettre l’acquisition de matériels 
éducatifs ;  

CONSIDERANT  

- Que l’accord-cadre à bons de commande multi attributaires n° 19S0029-1 « matériels éducatifs 
pour apprentissages, travaux manuels et loisirs créatifs » a été notifié le 12 juillet 2019 aux 
sociétés Bureautique 50, Bourrelier et Papeteries Pichon pour 35 %, 35 % et 30 % du montant 
maximum annuel de 8 000 euros HT de l’accord-cadre ; 

- Que l’accord-cadre à bons de commande multi attributaires n° 19S0029-2 « matériels éducatifs 
spécifiques petite enfance » a été notifié le 12 juillet 2019 aux sociétés Bourrelier, Pierron-Asco & 
Celda et Librairie Papeterie du Manoir pour 35 %, 35 % et 30 % du montant maximum annuel de 
5 000 euros HT de l’accord-cadre ; 

- Que par jugement du 5 juin 2020 le tribunal de commerce d’Amiens a prononcé la liquidation 
judiciaire de la société Bourrelier, immatriculée 821 882 094 au registre du commerce d’Amiens, 
sans poursuite d’activité ; 

- Que le liquidateur judiciaire désigné a, par courrier, informé la ville du Havre que les accords-
cadres ne seraient pas poursuivis ; 

- Que la poursuite de l’exécution des accords-cadres multi attributaires nos 19S0029-1 et 19S0029-2 
avec les titulaires actifs, après modification de la répartition des montants maximum, permet 
d’éviter les ruptures d’approvisionnement des services utilisateurs ; 

- Qu’après accord des sociétés Bureautique 50, Papeteries Pichon, Pierron-Asco & Celda et 
Librairie Papeterie du Manoir, des avenants vont être établis afin de porter à 50 %, du montant 
maximum de ces accords-cadres, la part de commandes pouvant être exécutée par chacun ; 

VU le rapport de M. le Conseiller Municipal Délégué, en charge des Finances, des Marchés Publics, et 
du Développement économique ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE  

- D’autoriser le Maire à signer avec la société Bureautique 50 un avenant à l’accord-cadre à bons 
de commande multi attributaires n° 19S0029-1 « matériels éducatifs pour apprentissages, 
travaux manuels et loisirs créatifs » afin d’en porter sa part de commandes pouvant être 
exécutée à 50 % du montant maximum annuel de 8 000 euros HT, à compter de sa notification ; 

- D’autoriser le Maire à signer avec la société Papeteries Pichon un avenant à l’accord-cadre à 
bons de commande multi attributaires n° 19S0029-1 « matériels éducatifs pour apprentissages, 
travaux manuels et loisirs créatifs » afin d’en porter sa part de commandes pouvant être 
exécutée à 50 % du montant maximum annuel de 8 000 euros HT, à compter de sa notification ; 

- D’autoriser le Maire à signer avec la société Pierron-Asco & Celda un avenant à l’accord-cadre à 
bons de commande multi attributaires n° 19S0029-2 « matériels éducatifs spécifiques petite 
enfance » afin d’en porter sa part de commandes pouvant être exécutée à 50 % du montant 
maximum annuel de 5 000 euros HT, à compter de sa notification ; 

- D’autoriser le Maire à signer avec la société Librairie Papeterie du Manoir un avenant à l’accord-
cadre à bons de commande multi attributaires n° 19S0029-2 « matériels éducatifs spécifique 
petite enfance » afin d’en porter sa part de commandes pouvant être exécutée à 50 % du 
montant maximum annuel de 5 000 euros HT, à compter de sa notification. 

Imputation budgétaire 
Sans incidence financière  

 
 



 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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